
CONSEIL DE COMMUNAUTE 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE VALOIS 
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Séance du vingt-quatre juin de l’an deux mille quatre. 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Valois, légalement convoqué s’est 
réuni à la Salle des Fêtes « Espace de la Chênaie » à Lévignen , sous la présidence de Monsieur DRILLET à 20 
heures 30. 
Date de la convocation : le seize juin deux mille quatre. 
Délégués en exercice : 103 
Délégués présents :        53 
Pouvoirs :                       15 
Votants :                         68 
Absents :                         35 
Présents : MM. BARA Alain – MOQUET Philippe – FROMENT Michel – BOULLAND Philippe – M. 
BELEGAUD Philippe(s) – Mme AVISSE Alice – MM. DRILLET Philippe – L’ENFANT Félix – PROFFIT 
Denis – SAPET Joël – KOWACE Christian(s) – PRADDAUDE Pierre – GREHAN Bruno – FOUBERT Arnaud 
– VARIN Pierre – BLAIS Joseph(s) – Mmes FRIEZ Josette – BRILLON Catherine – MM. BOURGEOIS René 
– TISON Pierre – PETIT Jean-Claude – DELLOUE Alain(s) –Mme  REPETTI Yveline – RAMET Patrick – 
BIZOUARD Alain – Mme LEGEAY Nelly – MM. GUYOT Jean-Marie – ADAM Daniel – PROVOST GUY – 
DAWINT Jacques – DOUET Jean-Paul – Mmes GUILLON Marie-Odile –  de BESOMBES Myriam – 
PLASMANS Françoise – FOUANT Huguette - MM. DUPILLE Philippe – GAGE Daniel – PETERS Michel – 
DELACOUR Patrice – DUPONT Michel – CALLENS Philippe – CHOUVELON Jean-Claude – Mme 
CLABAUT Thérèse – MM. LEGER Dominique – LE FRANC Daniel – VECTEN Patrice – CHARDON Pierre 
– GABES André(s) – NICOLAS Germain – PETITBON Gilles – CHERON Yves – LEGRAND Joël – 
BARIZET Jean-Claude. 
Absents excusés : Mme DEGRAVE Catherine - MM. LEROUX Michel – JEZIERSKI Richard – Jean-Marc 
HEURTAUT – LOISELEUR Jean-Michel – RYCHTARIK Jean-Paul – DUFAYE Dominique – LAISIER 
Claude - FOIX Pascal – CHARTIER Jean-Luc – DELACROIX Jean – MAGNIN Michel – LEGER Daniel – 
PROFFIT Benoît – Mme DUMONT Christine – MM. THUILLIER Philippe – SEVERAUD Jean – Mme 
MARTIN Manoelle – MM. LEFEVRE Michel – LOISEL Georges – LEN Laurent – LAFOND Marc – 
SZKOBEL Denis – AYAD Saïd – SMAGUINE Dominique – MASSAU Hubert – Mme AYCARD-APPEL 
Lucile – MOREAU Guy – PHILIPON François – MEURANT Christian – GUYOT Jacques – MORA Roger – 
PICARD Michel – PARMENTIER Jean-Louis – OURY Bertrand -  
Pouvoirs : M. HAMELIN Benoît (Antilly) à M. BARA Alain (Bargny) – M. PELLERIN Jean (Betz) à M. 
BOULLAND Philippe (Betz) – M. GONIAUX Joël (Boullarre) à M. BOURGEOIS René (Etavigny) –M. 
TRAISNEL Jacques (Crépy en Valois) à M. PRADDAUDE Pierre (Crépy en Valois) – M. BURATTI Sylvain 
(Crépy en Valois) à M. GREHAN Bruno (Crépy en Valois) – M. SALMON Jean-Luc (Crépy en Valois) à M. 
FOUBERT Arnaud (Crépy en Valois) – M. PETREMENT Alain (Ermenonville) à Mme FRIEZ Josette 
(Ermenonville) – M. BONNEL Jean-Philippe (Fresnoy la Rivière) à M. TISON Pierre (Fresnoy la Rivière) – M. 
DAUDRE Yves (Lagny le Sec) à Mme LEGEAY Nelly (Lagny le Sec) – M. GENTIL Didier (Mareuil S/Ourcq) 
à M. ADAM Daniel (Mareuil S/Ourcq) – M. BRIATTE Hubert (Morienval) à Mme GUILLON Marie-Odile 
(Morienval) – M. NAU Jean-Claude (Péroy les Gombries) à M. DOUET Jean-Paul (Montagny Sainte Félicité) – 
Mme GIBERT Dominique (Réez Fosse Martin) à M. Denis Proffit (Bouillancy) – Mme DENIS Catherine 
(Varinfroy)  à M. DRILLET Philippe (Bonneuil en Valois) – M. BACOT François (Versigny) à M. DUPILLE 
(Nanteuil le Haudouin). 
Secrétaire de séance : Arnaud FOUBERT. 
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Délibération n° 2004 / 51 
 

Objet : Réflexion sur la mise en place des modalités de contrôle de 
l’assainissement non collectif. 
 

 
VU la Loi n° 96-142 du 21 février 1996, codifiée partiellement à l’article L. 2224-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, prévoyant l’obligation pour les communes d’assumer 
les dépenses relatives au contrôle des assainissements non collectifs, 



VU la Loi n° 96-142 du 21 février 1996, codifiée partiellement à l’article L. 2224-9 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, prévoyant l’obligation pour les communes d’assurer la 
prise en charge du contrôle de l’assainissement non collectif pour le 31 décembre 2005 au 
plus tard, 
 
VU les arrêtés interministériels du 06 mai 1996 fixant les modalités de contrôle et d’entretien 
des systèmes d’assainissement non collectifs, 
 
CONSIDERANT qu’à l’approche de l’échéance fixée par la loi, il convient d’étudier les 
différentes modalités de mise en œuvre du contrôle des assainissements non collectifs qui 
incombe aux collectivités,  
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité, 

 
 
PREND ACTE de l’état d’avancement de la réflexion menée par la Commission « Eau et 
Assainissement » et le Bureau, présenté dans le document remis avec la convocation au 
Conseil, 
 
CONFIE à la Commission « Eau et Assainissement » et au Bureau le soin d’examiner les 
différentes modalités de mise en œuvre du contrôle de l’assainissement non collectif, et 
notamment : 

- l’aide de la Communauté de Communes du Pays de Valois aux communes pour 
que ces dernières puissent créer leur service de contrôle, 

- le transfert de compétence à la Communauté de Communes, 
- la mise en place d’une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée, 
- la mise en place d’une expérimentation. 

 
VALIDE le calendrier suivant : 

- Automne 2004 : Analyse des modalités de mise en œuvre du service public de 
l’assainissement non collectif, qui doit être opérationnel dés le 1er janvier 2006, 

- Hiver 2004 : Choix de ces modalités, 
- 2005 : Mise en oeuvre 

 
 

Fait et délibéré le 24 juin 2004, à Lévignen. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe DRILLET, 
Président de la Communauté de 

Communes du Pays de Valois 


